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 LA COMMISSION SCOLAIRE DES HAUTES-RIVIÈRES  
         210, rue Notre-Dame, Saint-Jean-sur-Richelieu, Québec 
 

 

 

Séance du conseil des commissaires  
de la Commission scolaire des Hautes-Rivières  

 

 

DATE : Le mardi 27 août 2019 
HEURE : 19 h 30 

LIEU : Commission scolaire des Hautes-Rivières 

 Centre administratif 

 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
01 - Présences et ouverture de la séance 
 
02 - Adoption de l’ordre du jour 
 
03 - Capsule pédagogique 
 
04 - Période de questions du public 
 
05 - Direction générale / Secrétariat général 
 

05.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du conseil des commissaires du 18 juin 2019 
(document SG 19.08.27-05.1). 

 
05.2 Adoption du procès-verbal de la séance d’ajournement du conseil des commissaires du 26 juin 

2019 (document SG 19.08.27-05.2). 
 

 Suivi aux procès-verbaux. 
 

05.3 Correspondance 
 
05.3.1 De monsieur Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur : 

Aide financière maximale de 301 747 $ accordée à la Commission scolaire des Hautes-Rivières 
dans le cadre du Plan québécois des infrastructures 2018-2028. 

 
05.3.2 De monsieur Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur : 

Aide financière de 16 026 081 $ accordée à la Commission scolaire des Hautes-Rivières dans 
le cadre des mesures de maintien des bâtiments et de résorption du déficit de maintien mises 
en œuvre en vertu du Plan québécois des infrastructures 2019-2020.  

 
 De plus, octroi des sommes minimales de 9 879 037 $ et de 9821 022 $, respectivement pour 

les années scolaires 2020-2021 et 2021-2022. 
 
05.3.3 De monsieur Jean-François Roberge, ministre de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur : 

Somme maximale allouée au projet retenu dans le cadre de la mesure 20070 Mesure 
d’optimisation – Formation en ligne / secrétaire d’école (16 364 $).  

 
05.4 Mot de la présidente et parole aux commissaires. 
 
05.5 Démission (document CC 19.08.27-05.5). 
 
05.6 Engagement à la direction adjointe du Service des technologies de l’information (document DG 

19-08.27-05.6). 
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05.7 Octroi de contrat – banque de relève (document DG 19.08.27-05.7). 

 
 
06- Service des ressources éducatives aux jeunes  
 
 
07 - Service des ressources éducatives aux adultes et à la formation professionnelle 

 
 

08- Service du transport scolaire et de l’organisation scolaire 
  
 
09 - Service des ressources humaines  
 
 09.1 Rappel du personnel enseignant non-rengagé ou mis en disponibilité (document RH 19.08.27-

09.1). 
 
 

10 - Service des ressources financières 
 
  
11 - Service des technologies de l’information  
 
  
12 - Service des ressources matérielles 
 
 
13 - Service des affaires juridiques et communications 
 
 
14 - Remerciements et félicitations  
 
 
15- Autres sujets 
 
 
16- Levée de la séance 


